COMMUNE DE ST MARCELLIN EN FOREZ

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 13 NOVEMBRE 2008
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel BERGER, Maire, le 13 novembre 2008 à 20 heures, le Conseil Municipal a délibéré sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour.
I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 03 OCTOBRE 2008
Le compte rendu du conseil municipal du 03 octobre 2008 est approuvé à l'unanimité des membres présents.
II- DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 : 

1/ Commande passée auprès de la Société GRANDO pour le remplacement (fourniture et pose) d'un treuil manuel par motorisation d'un volet roulant jumelé à l'école maternelle, moyennant le prix de 625,00 € H.T.
2/ Commande passée auprès de la SARL PHILIDET pour la mise en sécurité de la toiture de la maison dite "Bonnefoi", propriété de la Commune (reprise de la toiture et mise hors d'eau au niveau du bas de pente, avec une nacelle), moyennant le prix de 2.180,00 € H.T.
3/ Commande passée auprès de l'entreprise DUPLAIN pour des travaux de sécurisation et de remise en état des chemins de Prahomma et de Rozet, moyennant le prix de 1.562,00 € H.T.
4/ Commande passée auprès de l'entreprise REYVISOL pour la fourniture et la pose d'une vitre isolante au second étage de la Mairie, moyennant le prix de 4.213,09 € H.T.
5/ Commande passée auprès de l'entreprise BERGERON pour des travaux de débroussaillage du ruisseau "Le Benet", moyennant le prix de 1.285,44 € H.T.
6/ Contrat passé avec l'entreprise ELIS pour la location, l'entretien et le blanchissage du linge plat et des vêtements de travail pour les services municipaux, pour un an reconductible expressément trois fois une année, aux conditions suivantes :

· Linge plat


 28,25 € H.T./mois

· Vêtements de travail

414,79 € H.T./mois

· Distributeurs essuie-mains
220,00 € H.T./mois

III- AUTORISATION EXPRESSE A MONSIEUR LE MAIRE POUR DEPOSER TOUTES DEMANDES D'URBANISME AU NOM DE LA COMMUNE
Conformément aux dispositions du Code de l'Urbanisme, le Conseil Municipal autorise à l'unanimité le Maire à déposer, au nom de la Commune, toutes demandes d'urbanisme (permis de construire, permis de démolir, autorisations de travaux ou toutes autres demandes d'autorisation d'occupation des sols
IV- URBANISME – PRESENTATION DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (P.A.D.D.)
Le P.A.D.D. est présenté au Conseil Municipal, afin de débattre sur les orientations qui sont pressenties dans le cadre de la révision du P.L.U. Ce débat est obligatoire et répond aux dispositions de la Loi S.R.U.

Le P.A.D.D. définit sous une forme synthétique illustrée, facilement accessible aux administrés, les grandes orientations d'aménagement du projet communal retenues par le Conseil Municipal de St Marcellin en Forez.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à la majorité le projet de P.A.D.D. tel qu'il lui est présenté.
V- URBANISME – PROJET DE ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER (Z.P.P.A.U.P.)
Par délibération du 19 mai 2006, le Conseil Municipal a décidé de mettre en œuvre une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (Z.P.P.A.U.P.) sur le territoire de la Commune.

Cette procédure vise, en particulier, à assurer la gestion et la mise en valeur du patrimoine et des paysages, à partir d'un règlement fixant les prescriptions et recommandations.

Le cabinet d'architecture GOULOIS, chargé de réaliser l'étude de la Z.P.P.A.U.P., est en voie d'achever sa mission.

Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité une position de principe sur le projet de ZP.P.A.U.P. qui lui est présente.

VI- URBANISME – REVISION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U.)
Par délibération du 5 septembre 2008, le Conseil Municipal a décidé de lancer des révisions simplifiées du P.L.U., concernant divers secteurs.

Il convient de modifier cette délibération, puisque deux des projets concernés ne vont pas aboutir. En conséquence, la révision simplifiée portera uniquement sur le siège d'exploitation de la Violletière où le zonage n'est pas approprié au développement de l'agriculture. 

Cette révision ne remet pas en cause l'économie générale du P.A.D.D. Elle donnera lieu à une concertation. Le projet fera l'objet d'un examen conjoint des services concernés : Chambre d'Agriculture, DIREN, DDAF, DDASS, DDE.

Après délibération, le Conseil Municipal se prononce à l'unanimité sur l'engagement d'une révision simplifiée du PLU pour le classement en zone A (agricole) des terrains d'implantation de la ferme de la Violletière, selon les procédures énoncées ci-dessus, autorise Monsieur le Maire à lancer l'enquête publique règlementaire préalable, annule la délibération du 5 septembre 2008 portant sur la mise en œuvre de révisions simplifiées du P.L.U.

VII- FINANCES – DECISIONS MODIFICATIVES – BUDGETS DE LA COMMUNE ET DES SERVICES ANNEXES DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité les modifications budgétaires concernant les budgets de la Commune, de l'Eau et de l'Assainissement (virements de crédits).

Il s'agit d'ajustements des lignes budgétaires, sans créations nouvelles ni suppressions d'opérations
VIII- FINANCES – INVESTISSEMENT : AUTORISATION DE DEPENSES AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009
Le Conseil Municipal autorise à la majorité Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater, avant le vote du budget 2009, les dépenses d'investissement sur certaines opérations. Cette disposition permet de mandater des opérations bien définies sans attendre le vote du budget qui interviendra en mars 2009.

Toutes les inscriptions autorisées seront reprises au budget primitif 2009.

IX- TRAVAUX – RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS CONCERNANT LE DENEIGEMENT DE LA COMMUNE ET REEVALUATION DU TARIF PRATIQUE
Le Conseil Municipal : 

· décide à l'unanimité de reconduire la procédure en renouvelant les conventions pour confier aux exploitants agricoles les opérations de déneigement pour les quatre hivers à venir, soit jusqu'en 2011/2012, 

· autorise Monsieur le Maire à les signer,
· décide à la majorité de réactualiser le montant de la rémunération par référence à l'indice national de prix de génie civil TP01, soit un nouveau tarif horaire de 59,84 € H.T
X- AFFAIRES SOCIALES – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE AU COMITE DU PERSONNEL COMMUNAL

Le Conseil Municipal décide l'unanimité d'attribuer une subvention complémentaire de 200 € au Comité du Personnel Communal, pour tenir compte de l'augmentation des adhérents.

XI- ZAC DES PLAINES – ENQUETE PUBLIQUE AU TITRE DE LA POLICE DE L'EAU – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL

La Commune de ST MARCELLIN EN FOREZ est particulièrement concernée par le projet. En effet, suite à l'étude réalisée par le Cabinet SAUNIER, le raccordement sur notre station d'assainissement est la solution qui a été retenue pour assurer le traitement des eaux usées.

Après délibération, le Conseil Municipal :

1/ considérant que la Commune de ST MARCELLIN EN FOREZ n'est pas prête au niveau de ses infrastructures (station d'assainissement), à accueillir les eaux usées de la ZAC des Plaines,

2/ émet à la majorité un avis défavorable sur la demande d'autorisation, au titre de la police de l'eau, sollicitée par la SEDL dans le cadre de l'aménagement de la ZAC des Plaines.

XII- ZAC DES PLAINES – PLATEFORME LOGISTIQUE BATIMENT B – INSTALLATION CLASSEE- AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL

Après délibération, le Conseil Municipal émet à la majorité un avis favorable sur le projet de plateforme logistique dans la ZAC des Plaines, installation classée, et précise que cet avis favorable est subordonné à la réalisation de cette installation dans le respect le plus strict du cahier des charges établi.

XIII- AFFAIRES ECONOMIQUES – FRAIS DE CHAUFFAGE DU LOCAL POSTAL
Le Conseil Municipal fixe à la majorité le montant des acomptes sur frais de chauffage dû au titre de l’année 2009 pour les locaux communaux loués à la Poste, soit 165 € par trimestre.
XIV- PERSONNEL COMMUNAL – ASTREINTES NEIGE : MODIFICATION DES INTERVENANTS ET MISE A JOUR DES TARIFS

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'inclure l'emploi de contrôleur dans la liste des agents chargés de l'astreinte neige, approuve la mise à jour du tarif de la rémunération de l'astreinte dont le montant actuel est fixé par les textes à 149,48 €, dit que ce tarif sera automatiquement mis à jour en fonction de la règlementation en vigueur.

XV- PERSONNEL COMMUNAL – DETERMINATION DES RATIOS D'AVANCEMENT DE GRADE

Le Conseil Municipal fixe à l'unanimité les ratios à 100%, applicables au titre de l'année 2009 pour les grades d'avancement du personnel communal.
XVI- PRINCIPE DE LA DEMATERIALISATION DES ACTES ADMINISTRATIFS

Les Communes de l'Arrondissement de Montbrison ont maintenant la possibilité d'adresser les actes soumis au contrôle de légalité par télétransmission. Cette procédure nécessite tout d'abord, une convention avec Monsieur le Préfet de la Loire pour préciser le dispositif de télétransmission utilisé par la Collectivité et les types d'actes télétransmis (délibérations et arrêtés dans un premier temps), ainsi que la classification des actes selon une nomenclature prédéfinie.

Dans ce cadre, la Collectivité doit choisir le dispositif de télétransmission ainsi que le prestataire d'accompagnement.

· Le Conseil Général propose de mettre à disposition gratuitement, la solution de dématérialisation de la société FORSUP,

· La Collectivité a le choix pour les prestations d'assistance et d'accompagnement, de retenir l'offre de service gratuite du Télépôle du Grand Roanne Agglomération.

Dans cette hypothèse, une convention doit d'abord être signée entre la Commune et le Conseil Général ; puis une convention tripartite Conseil Général, Commune et Grand Roanne Agglomération.

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité le principe de la dématérialisation des actes administratifs et autorise Monsieur le Maire à signer les conventions nécessaires.

XVII- AFFAIRES ECONOMIQUES – BAIL A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE

Cette question a été retirée de l'ordre du jour.
XVIII- FONDS DE SOLIDARITE EN FAVEUR DES COLLECTIVITES TOUCHEES PAR LES CATASTROPHES NATURELLES – DEMANDE D'AIDE DE LA COMMUNE

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de présenter une demande d’aide auprès du fonds de solidarité en faveur des Collectivités touchées par les catastrophes naturelles, suite aux inondations du 2 novembre et de solliciter des subventions pour faire face à la réparation des dégâts sur les ouvrages d’art et voiries.

XIX- MOTION EN FAVEUR DU MAINTIEN DU SERVICE PUBLIC POSTAL

Le conseil Municipal réaffirme à l'unanimité son attachement au service public et en particulier au service public postal.
XX- QUESTIONS DIVERSES 

1/ SIEL – ACHAT D'ELECTRICITE – CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L'ACHAT EN COMMUN D'ENERGIE ELECTRIQUE DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE
Le SIEL nous propose de renouveler la convention signée avec la Commune en 2005, pour l’achat groupé d’énergie électrique. En effet, le marché en cours se termine le 31 décembre 2009 et un nouveau marché doit être lancé très prochainement pour respecter les délais de la procédure européenne.

Compte tenu de l’intérêt que présente pour la Commune cet achat groupé pour l’énergie électrique, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de renouveler la convention avec le SIEL, dans le cadre de la relance du marché, et autorise M. le Maire à signer ce document et toutes les pièces à intervenir
2/ SIEL – ADHESION AU SERVICE D'ASSISTANCE A LA GESTION ENERGETIQUE (SAGE)

Dans le cadre de ses compétences optionnelles, le SIEL peut apporter une assistance aux communes dans la gestion énergétique de leur patrimoine. Cette assistance se traduit par un suivi des consommations, la mise en place de bases de données par type de bâtiments et si la commune le souhaite, la mise en place de procédures d’achats groupés (fioul et propane, électricité et gaz naturel, bois pour les chaufferies de ce type…..). Il s’agit de détecter les anomalies et d’optimiser les achats.

Un rapport d’analyse et de préconisations est établi et remis chaque année aux communes adhérentes.

L’adhésion à ce service s’effectue pour une période de 6 ans, renouvelable, moyennant le versement d’une cotisation annuelle qui s’élèverait pour notre commune à 1.500 € (barème fixé en fonction de la population de la commune).

Compte tenu des économies en matière de dépenses énergétiques que ce service pourrait nous faire réaliser, le Conseil Municipal décide à la majorité d’adhérer au service d’assistance à la gestion énergétique du SIEL et autorise M. le Maire à signer toutes les pièces à intervenir.

3/ VENTE PAR LA COMMUNE D'UN BIEN IMMOBILIER

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité le principe de la vente du bien immobilier composé d'un immeuble bâti cadastré BE 64 situé 3 Place des Minimes et d'une parcelle de terrain cadastrée AK 205 située au lieudit Chaudanne, pour le prix de 25.124 € auquel seront intégrés les frais notariés de l'acquisition d'origine.  

Il autorise Monsieur le Maire à signer la promesse de vente et l'acte de vente authentique à intervenir, ainsi que tous documents relatifs à cette affaire,

4/ VENTE PAR LA COMMUNE DE PARCELLES DE TERRAINS AGRICOLES DANS LE SECTEUR DES ALLINS
Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité le principe de la vente des parcelles de terrains agricoles cadastrées D 622 et 652 pour une superficie totale de 6.560 m², au prix de 0,30 € le m² soit une valeur de 1.968,00 €. 

Il autorise Monsieur le Maire à signer la promesse de vente et l'acte de vente authentique à intervenir, ainsi que tous documents relatifs à cette affaire.
5/ DENOMINATION DE RUE

Le Conseil Municipal approuve à la majorité la dénomination "Rue des Greffiers" qui sera attribuée à la voie située dans le lotissement des Violettes. Ce lotissement est bordé par l'impasse des Violettes et le chemin du Mas.

6/ PRINCIPE D'ACQUISITION D'UNE BANDE DE TERRAIN POUR CHEMINEMENT PIETONNIER – SECTEUR DU PLACIER
Un projet de lotissement est prévu dans le quartier du Placier. La Commune souhaite acquérir une bande de terrain le long du lotissement, en vue de réaliser un cheminement piétonnier.

Le promoteur, "Forézienne de Promotion", n'est pas opposé à vendre la parcelle nécessaire à la Commune.

Le Conseil Municipal autorise à la majorité M. le Maire à négocier cette acquisition et à signer tous les documents y afférents.
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